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Conséquences de l’agression de la Fédération de Russie 
contre l’Ukraine

Amendement1 n° 7

Dans le projet d'avis, après le paragraphe 14.1, insérer le paragraphe suivant:

«à envisager d’accroître l’assistance qu’ils fournissent à l'Ukraine pour aider ce pays à renforcer la protection 
de son territoire, y compris de son espace aérien, afin de réduire le coût humain élevé et les conséquences 
humanitaires tragiques de la guerre d'agression que mène actuellement la Russie;»
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